AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT

République du Mali
Un Peuple-Un but-Une foi
*************
Ministère de l’Elevage et de la Pêche
************
Centre National de l’Insémination Artificielle Animale (CNIA)
Tel : 20 24 09 60

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N°0001/MEP-2025

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de plan passation des marchés paru dans l’Essor n°20270 du 21 Février 2025.
2. Le Centre National de l’Insémination Artificielle Animale (CNIA) dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer les fournitures techniques, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché relatif à l’achat de semences bovines en lot unique.
	Lot unique
	Achat de semences bovines



3. Le Centre National de l’Insémination Artificielle Animale (CNIA) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des fournitures ci-dessus citées.
4. La passation du marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini dans le code des marchés publics à l’article 50 et ouvert à tous les candidats éligibles. 
5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat du Centre National de l’Insémination Artificielle Animale (CNIA) à Sotuba Route de Koulikoro dans la grande cour de l’IER, tel : 20 24 09 60, BP : 5451 –Bamako - et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse susmentionnée.
6. Les exigences en matière de qualifications sont les suivantes : 
Capacité technique et expérience :
Le Soumissionnaire doit prouver, documentation à l’appui qu’il satisfait aux exigences de capacité technique ci-après :
· avoir réalisé au moins deux (02) marchés similaires au cours des cinq (05) dernières années (2020 à 2024), attestés soit par une attestation de bonne exécution, soit par des procès-verbaux de réception provisoire ou définitive, accompagnés des copies des pages de garde et de signature des marchés correspondants, émanant d’organismes publics, parapublics ou internationaux » ;
· l’agrément d’importation de semences d’origine animale du Ministère de l’élevage et de la pèche ;
· l’autorisation du fabriquant ou distributaire agréé requit ;
· le catalogue des semences des taureaux répondant aux spécifications techniques ;
· les sociétés postulantes doivent être agréées par le Ministère en charge de l’élevage dans l’importation des produits biologiques d’origine animale ;
· pour les sociétés ou entreprises nouvellement créées : toute fois, pour l’appréciation des expériences, la candidature de ces sociétés ou entreprises doit être examinée au regard des capacités professionnelles et techniques, notamment par le biais des expériences et références obtenues par leurs dirigeants ou collaborateurs en matière de fourniture. 
Capacité financière :
Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite qu’il satisfait aux exigences ci-après :
· présenter les états financiers (bilans, extrait de bilans ou compte d’exploitation), certifiés par un expert-comptable agréé ou attestés par un comptable agréé inscrit à l’Ordre, pour les trois (03) dernières années 2021, 2022 et 2023 desquelles on peut tirer les chiffres d’affaires considérés. Sur ces bilans, doit figurer la mention suivante apposée par le service compétent des impôts « Bilans ou extrait de bilans conformes aux déclarations souscrites au service des impôts » ; 
· avoir réaliser un chiffre d’affaire annuel moyen pour les trois (03) dernières années (2021, 2022 et 2023) au moins égal du montant de l’offre. Ce chiffre d’affaires moyen doit être tiré des états financiers sus-indiqués.
· les sociétés nouvellement créées doivent fournir une attestation bancaire de disponibilité de fond ou d’engagement à financer le marché d’un montant supérieur ou égal à trente cinq millions (35 000 000) F CFA.
Le Soumissionnaire devra joindre à son offre les autres documents suivants :
· l’inscription au registre de commerce ;
· le certificat de non-faillite datant de moins de trois (03) mois ;
· le quitus fiscal en cours de validité ;
· la procuration de signataire, le cas échéant :
· l’acte de constitution du groupement, le cas échéant.
· NB : ces pièces doivent être fournies en original ou en photocopie conforme à l’original.
La fourniture non conforme ou la non-fourniture de l’une de ces pièces entraine le rejet de l’offre.
7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de Cent Milles (100 000) F CFA à l’adresse mentionnée ci-dessus pour l’obtention des informations. La méthode de paiement sera au comptant. Le Dossier d’Appel d’offres sera retiré sur place.
8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat du Centre National de l’Insémination Artificielle Animale (CNIA) à Sotuba Route de Koulikoro dans la grande cour de l’IER, tel : 20 24 09 60, BP : 5451 –Bamako au plus tard le lundi 16 juin 2025 à 09H45. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.
9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission conformément à l’article 69 du CMP, d’un montant d’un million cinq cent mille (1 500 000) Francs CFA.
10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.
11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des Soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 16 juin 2025 à 13H00 à l’adresse suivante : salle de réunion du CNIA à Sotuba Route de Koulikoro dans la grande cour de l’IER, tel : 20 24 09 60, BP : 5451.
 
